
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 10 Oct 2018, et
enregistrés au CEPICI le 29 Oct 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « SOCIETE LA PROVIDENCE »  
Siège social : ABIDJAN - COCODY 2 PLATEAUX LES PERLES, PRES

DE LA POSTE, 02 BP 09 ABJ 02

Dénomination: « SOCIETE LA PROVIDENCE  » .

Objet: Gestion & Promotion Immobilière,Réfection et Réhabilitation
Immobilières, Aménagement foncier, Génie civil, Bâtiment-Travaux
Publics,Tous Travaux Electriques HT / MT / BT / EP,l'étude technique,
l'exécution de tous travaux d'infrastructures, les réseaux routiers, la voirie
et tous travaux en découlant, la construction, le Bâtiment ; La mise à
disposition de personnel ;La fourniture de services d'entretien et nettoyages
des espaces verts et des bureaux ;La mise à disposition de personnel ;La
fourniture de service d'entretien et de nettoyage des espaces verts et des
bureaux ;Import-Export de matériels de construction et de marchandises
diverses ; La fourniture de services informatiques et d'autres services liés
directement ou indirectement aux nouvelles technologies de l'information et
de la communication tant aux particuliers qu'aux professionnels
;Représentation Industrielle ;l'avitaillement maritime, soutage
;Ravitaillement ; La logistique ; Négoce Vente ;Location de Véhicules de
tous genres ; Distribution des produits phytosanitaires et dérivés
;Commercialisation et la distribution des produits & services divers,
Sécurité des biens et des personnes, Articles divers.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Cinq Cents (500) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - COCODY 2 PLATEAUX LES PERLES, PRES
DE LA POSTE, 02 BP 09 ABJ 02

Réf: Dossier N° : 56158

GERANT: Madame TCHEHI ANGELA MARCELINE.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-28350 du 30/10/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°25459 du 30/10/2018




